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EDITORIAL 

Le mot du maire

Bernard FOUSSE
Maire

En ce début 2024 je vous souhaite une agréable et belle année 
remplie de beaucoup de joie, de bonheur, et surtout une bonne 
santé. 

2024 : un monde où l'insécurité, l'instabilité, l'instinct de guerre sont 
de plus en plus présents. Restons concentrés sur l'essentiel : la paix, le bonheur, la res-
ponsabilité.

 Toutefois, outre les problèmes mondiaux, revenons à l'actualité communale.
 Tout d'abord, le plan local d'urbanisation intercommunal. Son aboutissement aura 
lieu en 2024. L'objectif est de prendre les mesures nécessaires afin d'atteindre zéro artifi-
cialisation en 2050. Il faut comprendre : ne plus transformer d'espaces naturels, agricoles 
ou forestiers, en espaces urbanisés qui contribuent à l'accélération de la perte de biodi-
versité, au réchauffement climatique, et à l'amplification des risques d'inondations, entre 
autre.

 En 2024, ma priorité va se concentrer sur la rénovation du logement du Breuil, qui 
doit impérativement être terminée pour septembre 2024. Un chantier qui va demander un 
suivi régulier, vu l'importance des travaux.

 Dans les années à venir, le recyclage des déchets organiques va rester un point tou-
jours plus préoccupant. Sans être obligatoire, le compostage va être vivement conseillé. 
Aussi, Saint Lô Agglo aide à la hauteur de 20€ à l'achat d'un composteur aquis dans le 
périmètre de l'agglomération. En faire la demande auprès de Saint Lô Agglo.

 2024 : une nouvelle année durant laquelle j'espère être à l'écoute et à l'attente de 
chacun des Lambervillais(aises).

          Cordialement
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VIE COMMUNALE

Etat Civil 2022-2023
NAISSANCES
Mylann COZIC, le 27 septembre 2023
EmmyASSELOT, le 20 novembre 2023

MARIAGES / PACS
-Loïc AUMONT & Magali GOUIX, le 7 juillet 2023

DÉCÈS
-Jean-Claude TOSTAIN, le 21 février 2022
-Edith BIOLAY (née TESSIER), le 30 juin 2022
-Alain SANCHEZ, Le 3 octobre 2022

Tableaux de l'église
Le 16 septembre 2023, étaient invités à 

l'église avec les membres du conseil mu-
nicipal, les bienfaiteurs qui ont participé 

par leurs dons, à la restauration de l'autel, et des 
tableaux de l'église.
 C'était l'occasion pour eux de decouvrir le 
resultat de ces mois de restauration, avec les ex-
plications des professionnels qui ont œuvré à ce 
résultat, et qui ont expliqué leurs techniques et la 
minutie de leur travail.
 Un vin d'honneur a clôturé la visite.
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VIE ASSOCIATIVE

Les amis de la gaieté
Année 2023, activités réalisées :

• Janvier : Galette des rois.
• Février : Crèpes.
• Mars : Repas trimestriel. Nous avons aussi  

  fêté les anniversaires du trimerstre.
• Avril & mai : Belote.
• Juin : Repas trimestriel + anniversaires.
• Juillet & août : Vacances.
• Septembre : Repas trimestriel  

  + anniversaires.
• Octobre & Novembre : Belote.
• Décembre : Repas de Noël + anniversaires du trimestre.

 Nous avons fait un voyage le 14 juin 2023 à la cité de la Mer à Cherbourg, ainsi que la 
traversée de Tatihou.
 La finale des chansons (concours de chant départemental des retraités) à eu lieu à la 
salle Condé Espace, le 26 octobre 2023 avec un spectacle cabaret.

 Nous sommes 47 adhérents.  
 Les rassemblements ont lieu le 1er jeudi de chaque mois à la salle des fêtes.

 Les personnes intéressées peuvent s'inscrire (à partir de 60 ans).

Marie-Jeanne MARIE présidente
02.33.56.76.64
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VIE ASSOCIATIVE

Les P'tits Loups
Pour 2022, le seul événement organisé a été 

pour Noël. Les enfants ont pu participer à 
deux ateliers :  l’un consistait à fabriquer des 

décorations de Noël, l’autre a préparer des sablés 
de Noël. Nous avons ensuite eu la visite du Père-
Noël pour la distribution de livres en cadeaux, 
puis nous avons pu partager un goûter. Les enfants 
étaient au nombre de 16.

Laure MARGUERIE présidente.
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VIE ASSOCIATIVE
2023 : Pour nos P'tits Loups cette année nous avons fait :

-Le lundi de Pâques avec chasse aux œufs.
-Une sortie a "Bayeux Aventure" le 3 septembre.
-Une bourse aux jouets le 24 septembre.
-Arbre de Noël le 10 décembre, avec comme activité bricolage de Noël, et balade en calèche.
Le père noël est arrivé en calèche avant de distribuer les cadeaux aux enfants, suivi d'un goûter.

 En 2023, le bureau a été renou-
velé comme suit :
- Amélie DUMOTTIER présidente.
- Hélène ASSELOT trésorière.
- Sabrina RIVIERE secrétaire.

 Et pour 2024 nous prévoyons :
- Un repas dansant tartiflette est prévu 
le 10 février.
- Sortie pédalo et pique-nique pour cet 
été (septembre).
- Halloween.
- Et l'arbre de Noël.

Amélie DUMOTTIER présidente
07.61.53.60.92



Le
s E

ch
os

 20
24

 - N
°2

1

8

VIE ASSOCIATIVE

L’association La Parenthèse Verte située au hameau du Breuil souffle déjà ses 3 bougies 
en ce début d’année 2024.

 La Parenthèse Verte, c’est quoi ?
 La Parenthèse Verte est une association d’intérêt général, une micro-ferme pour redonner 
un souffle ou mener un projet de vie, grâce et avec le Vivant sous toutes ses formes. Ouverte à 
toutes et tous : adultes, ados, séniors, l’association accueille et accompagne notamment les per-
sonnes fragilisées ou isolées dans leur reconstruction sociale, émotionnelle et relationnelle.

 La Parenthèse Verte a pour missions et objectifs de : 
- Permettre aux personnes fragilisées de se reconstruire et d’amorcer une démarche d’insertion 
sociale et professionnelle,
- Recréer du lien social en ruralité, revaloriser et dynamiser le patrimoine local, faciliter l’appro-
priation de nouveaux modes de vie plus durables,
- Promouvoir « l’éthique du Care » : la capacité à s’occuper d’autrui, lui porter attention.

 L’idée de La Parenthèse Verte est simple : tout être humain, peu importe ses ressources 
et ses capacités devrait avoir accès au vivant. Que ce soit pour s’épanouir, donner du sens à son 
existence ou se reconstruire.

 
 
 
  

Moment privilègié d'un de nos programmes d'accompagnement

La Parenthèse Verte
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Il s’y passe quoi à La Parenthèse Verte ? 
 Grâce au support de la micro-ferme, l’association peut proposer 3 activités principales 
aux habitants du territoire et aux structures d’insertion et du médico-social : 
 1. Médiation par le vivant : Des séances douces en contact avec l’animal ou le végétal sont 
proposées aux publics les plus vulnérables que nous recevons avec des profils très variés : rési-
dents d’Ehpad et de Foyer Occupationnel pour Adultes (FOA), jeunes en décrochage scolaire, 
d’IME (institut médico-éducatif), d’IEM (Institut d’Education Motrice), de la mission locale…
 2. Remobilisation sociale et pré-professionnelle : Que ce soit pour des jeunes de 16 à 25 
ans en situation de rupture, des bénéficiaires du RSA, des demandeurs d’emploi de tout âge, 
des séniors, La Parenthèse Verte est soutenue par le département de la Manche, la Région Nor-
mandie, la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités pour le 
dispositif que nous avons appelé Craftavie. Nous proposons des programmes de 8 à 12 semaines 
pour permettre aux personnes de retrouver confiance en elles et commencer à dessiner un projet 
de vie.

 3. Les vendredis du Breuil : Chaque vendredi, l'association est ouverte aux adhérents qui 
souhaitent participer à notre projet et partager un repas préparé collectivement. Nombre de places 
limitées à 10 personnes, sur inscription. Le vendredi, c’est également le moment privilégié pour 
rencontrer l’équipe, découvrir notre projet associatif, boire un café et faire connaissance.

 Les faits marquants 2023 :
- Aménagement de la cour de la ferme du Breuil pour les personnes à mobilité réduite. Ces tra-
vaux ont été réalisés en mars 2023 grâce au soutien du département de la Manche dans le cadre 
de l’appel à projet Handicap. 
- Validation du projet de rénovation de la ferme du Breuil : Nous souhaitons adresser un im-
mense MERCI à la commune de Lamberville pour son soutien à notre projet associatif. Les 
travaux engagés dès janvier 2024 permettront la poursuite de notre développement.
- Déploiement de l’activité à la ferme des Vaux : Depuis fin 2023, La Parenthèse Verte déploie 

Souvenir d’une journée d’été avec les jeunes de la Mission Locale de Saint Lô et une partie de l’équipe de 
La Parenthèse Verte.
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VIE ASSOCIATIVE
ses activités sur un second site à Lamberville - La ferme des Vaux. Cette nouvelle ferme permet-
tra d’ici quelques années la naissance du Village du Vivant qui pourra proposer des services de 
proximité aux habitants du Territoire.

 En 2023, La Parenthèse Verte c’est :
- 2 salariés en CDI
- 1 salariée en alternance BPJEPS Animation Sociale
- 2 services civiques
- 1 Conseil d’administration de 5 membres
 En ce début 2024, l'association compte 3 salariés en CDI, 2 jeunes en service civique, en-
viron 50 adhérents.

 La ferme du Breuil est un lieu ouvert à toutes et à tous. Alors, si notre association vous 
plait et que vous voulez nous rejoindre, l’adhésion est de 10€ par an. Des ateliers gratuits seront 
organisés régulièrement durant l’année pour les adhérents.
    
 Pour finir, La Parenthèse Verte a besoin de vous pour continuer son envol, nous sommes à 
la recherche de :
- bénévoles ayant envie de donner de leur temps et de transmettre leurs précieuses compétences 
sur le vivant.
- matériaux de récupération (gouttières, bois, terre, cuisinière à bois, vélos à réparer, palettes...).

 Si vous souhaitez en savoir plus sur l’association, nous vous accueillerons avec plaisir et 
toujours chaleureusement. N’hésitez pas à pousser les portes de l’association, voisins lambervil-
lais, celles-ci vous seront toujours ouvertes.

Pour toute question ou venir nous rencontrer, vous pouvez joindre Nathalie au 06 45 25 63 68.
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VIE ASSOCIATIVE

Les Anciens Combattants

Le 8 mai 2023 : messe à St Jean des Baisants en commun avec toutes les associations des 
anciens-combattants, et les élus des communes du canton. Il n'y a pas eu de cérémonie 
au monument aux morts de Lamberville.

 Le 11 novembre, messe à Rouxeville, suivie d'une commémoration au monument aux 
morts de Lamberville, puis à celui de Biéville, suivi d'un vin d'honneur. Nous étions une tren-
taine de personnes ainsi que des enfants, pour commémorer les morts de la 1ère guerre mondiale.

 Le 5 décembre commémoration AFN au monument aux morts de Brectouville, avec les 
autres associations cantonales.
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VIE ASSOCIATIVE

Le Comité des fêtes
En 2022, après le covid, il n'y a eu qu'une seule animation : la fête patronale. Elle a eu lieu 

à Biéville, dimanche 31 juillet 2022. C'était la 44ème édition, animée par un groupe de mu-
sique country qui a attiré tous les amateurs des alentours et d'ailleurs. Ils ont pu vous faire 

danser, ou vous initier à la danse Country tout l'après-midi.
 Au tirage de la tombola ont été gagnés entre-autre : 2 repas à la table de Fumichon (100€), 
un four micro-ondes, un panier garni, une cafetière Senseo. Pour les enfants, une trottinette, un 
bon d'achat Intersport, une enceinte connectée.

 2023 :
- Vendredi 10 mars nous avons fait notre assem-
blée générale à la salle de Lamberville. C'était 
là l'occasion de nous retrouver, de faire le point 
sur les activités, et de terminer la soirée autour 
d'un repas convivial réunissant les bénévoles 
pour les remercier de leur aide chaque année. 
Suite aux démissions et conformément à ses status, 
le bureau a été renouvelé, et sont entrés :
 Maud MENARD (vice-présidente)
 Aurélie NORMAND (tésorière adjointe)
 Amélie DUMOTTIER (secrétaire adjointe)
 Julien JEANNE (Secrétaire adjoint)
Merci pour leur engagement, et bienvenue à eux !

- Samedi 24 juin a eu lieu le 1er vide-grenier à Lamber-
ville ! Pour cette première éditions, il y avait une tren-
taine d'exposants pour plus de 150m linéaires d'objets 
et vêtements à vendre. Les bénévoles se sont démenés 
à partir de 6h pour que ce vide-grenier soit réussi. Toute 
la journée, ont été proposées crèpes, boissons... Et vous 
avez pu remarquer les nouveaux tee-shirts du comité, 
bleu saphir, permettant d'en identifier les membres !
  
  

En soirée vous était proposé un apéro 
concert, qui lui aussi a été un vif succès. 
Animé principalement par "Ré-klam", 
mais aussi par Jean-François PAIRAT 
(Lamberville) et Hubert GRELLIER à la 
sono, pour prolonger la soirée jusque tard 
dans la nuit ou tôt le matin, suivant le point 
de vue où l'on se place.
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- Dimanche 30 juillet 2023 Fête patronale à Lamberville. 520 adultes et enfants au méchoui, 
préparé par la "Charcuterie traiteur La cerisyaise", successeur de Paul TEREZE, qui nous a ac-
compagné des années, et qui prend maintenant une retraite certainement bien méritée.
 Le programme est resté le même que les éditions précédentes : Messe avec distribution de 
pain bénit, apéritif offert par le comité, repas, 
puis ouverture des stands traditionnels (casse 
bouteille, tir à la carabine, pêche à la ligne...). 
cette année les danses bretonnes étaient à l'hon-
neur, avec un groupe de danseurs de Fougères, 
dont vous avez pu apprécier, nous l'espérons, la 
qualité de leur prestation.
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VIE ASSOCIATIVE

La societé de chasse
En 2023, la societé de chasse a organisé plusieurs manifestations :

 - Pour la 1ère fois une journée tripes le 19 février.
 - Un repas chevreuil le 26 mars pour remercier les propriétaires.

  - Un concours de belote le 26 novembre pour clôturer l'année.

 Bilan de chasse pour 2023 : Nous avons fait 3 lâchers, et organisé plusieurs journées de 
chasse qui ont été un succès, pour réguler les renards (6) et les chevreuils (2).
 Nous proposons une journée tripes, dimanche 25 février à la salle de Lamberville (toute 
la journée). Le repas des propriétaires aura lieu le 7 avril 2024.
 La societé de chasse remercie tous les participants et les habitants de Lamberville d'avoir 
répondu présent à nos manifestations.

Michel GAUTIER président
06.17.53.10.14

 Pour 2024, nous envisageons un vide-grenier / apéro concert le 19 mai, ainsi que la fête 
patronale. Mais avant, notre AG annuelle, aura lieu le 23 février 2024.

Bernard FOUSSE, Président 
06.98.10.51.26
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Budget

Budget 2023
SECTION DE FONCTIONNEMENT :

SECTION D'INVESTISSEMENT :

A-Charges batiments publics 65 781 € 
B-Charges voirie 3 000 € 
C-Charges à caractère général diverses 19 361 € 
D-Charges de personnel 8 470 € 
E-FNGIR (fond de garantie des ressources) 8 379 € 
F-Virement section investissement 100 130 € 
G-Charges de gestion courante 17 054 € 
H-Autres contributions obligatoires 7 000 € 
I-Charges exceptionelles / financières (interêts) 3 600 € 

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT : 232 775 €

A-Excédent antérieur reporté fonctionnement 131 242 € 
B-Produits de service (cimetière, etc) 1 320 € 
C-Impôts locaux 20 835 € 
D-Attribution de compensation (Agglo St Lô) 15 250 € 
E-Taxes pylones électriques 14 000 € 
F-Impots et taxes autres 3 500 € 
G-DGF dotation forfaitaire 9 796 € 
H-Dotations et participations autre 13 728 € 
I-Autres produits gestion courante 23 104 € 

TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT : 232 775 €

A-Solde d'execution d'investissement reporté 23 308 € 
B-Remboursement capital 11 460 € 
C-Immobilisations corporelles (logt° Le Breuil) 328 200 € 
D-Dépôts et cautions 2 130 € 
E-Réseau de voirie + autres immobilisations 23 430 € 

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT : 388 528 €

A-Virement de la section de fonctionnement 100 130 € 
B-FCTVA 356 € 
C-Opérations patrimoniales 3 706 € 
D-Dotations DETR 8 206 € 
E-Subventions investissements FIR + Agglo 124 000 € 
F-Emprunts reçus 152 130 € 

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT : 388 528 €
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Saint Lô agglo - Infos
VIE PRATIQUE

SLAM : Saint Lô Agglo Mobilité

Le transport urbain : SLAMBus
C’est le réseau de transport urbain de Saint-Lô 
Agglo. Toutes les lignes relient la gare SNCF 
de Saint-Lô. Ce réseau comprend 3 lignes ré-
gulières de bus et une navette Gare St Lô <> 
Torigny-les-Villes. Les titres de transports sont 
disponibles à l’unité, en forfait de 10 tickets et 
en abonement Pass mensuel ou annuel. (1.05€ 
le ticket).
A savoir : SLAMBus le samedi c’est gratuit !
En chiffres : 3 lignes / 1 navette / 106 arrêts.

Le transport à la demande : SLAMTad
Le service TAD est dispo-
nible sur les 61 communes 
du territoire avec 36 points 
de prise en charge ou de 
dépose. On peut prendre le service au domicile 
ou à l’un des points de dépose. Le territoire est 
divisé en 2 zones infranchissables et une aire 
urbaine. Le coût d’un trajet est de 1.05€.
Le service TAD est limité à 4 trajets/semaine. 
Une 1ère inscription est nécéssaire auprès de 
l’Agence SLAM. Ensuite il faut réserver auprès 
de la centrale de réservation (02.33.05.05.05.)
Retrouvez le règlement complet sur :
saint-lo-agglo.fr
A savoir : Les personnes porteuses de la carte 

invalidité ou mobilité inclusion sont prises en 
charge à leur domicile et déposées sur le lieu 
de leur choix dans le respect des limitations 
des zones de desserte. L’accompagnant béné-
ficie de la gratuité lors du tajet.
En chiffres : 36 arrêts TAD / 2 zones / 1 aire 
urbaine.

Le covoiturage : SLAMCovoiturage
Il s’agit d’une solution de court-voiturage mise 
en place par l’Agglo pour favoriser une mobi-
lité durable et inclusive.
Pour un trajet jusqu'à 25 km en provenance ou 
à destination de l’Agglo, le coût pour le passa-
ger est le même que celui d’un titre de transport 
SLAMBus soit 1.05€ jusqu’à 25 km (0.10€/km 
au-delà). Grâce à l’abondement de 0,95€/trajet 
de Saint-Lô Agglo, dans la limite de 2 trajets/
jour, le conducteur est rémunéré 2€ minimum.
Pour l’utiliser, c’est simple, téléchargez l’ap-
pli KAROS sur votre téléphone portable (App 
Store ou Google Play), et indiquez les trajets 
sur lesquels vous souhaitez covoiturer en tant 
que passager ou conducteur. 
Bon à savoir : les entreprises peuvent adhérer 
au programme Karos Entreprises et faire béné-
ficier à leurs salariés d’avantages complémen-
taires.



Le
s E

ch
os

 20
24

 - N
°2

1

17

VIE PRATIQUE
Maison de la justice et du droit : Nouvelle adresse

Un problème ? Un litige ? Une question 
sur la justice ? Le personnel permanent 
de la MJD vous apporte une informa-

tion juridique personnalisée, vous propose des 
solutions à l'amiable rapides et une réponse de 
qualité permettant d'éviter, le cas échéant, le 
recours au tribunal.
Les permanences des différents intervenants 
sont gratuites et confidentielles, accessibles à 
tous, sous certaines conditions.

Retrouvez la nouvelle MJD à l’adresse :
2 rue de la Laitière Normande
50000 Saint-Lô
02 33 72 87 20

Horaires :
• Lundi et jeudi 9h30 - 17h30
• Mardi 9h30 - 12h30 | 14h - 19h
• Vendredi matin sur rendez-vous

Site internet Saint-Lô Agglo & office du tourisme de Saint-Lô

Le nouveau site internet de l’Office de 
tourisme et de la culture est accessible 
et vous y retrouverez notamment un 

agenda des sorties à l‘échelle du territoire.
https://saintlo-tourisme.fr/

Les sites internet 
de Saint-Lô Agglo 
et du Pôle Agglo21 
vous permettent de 
trouver beaucoup 
d'informations sur 
le territoire, et de faire des démarches en ligne. 
N’hésitez pas à aller les découvrir. 
https://www.saint-lo-agglo.fr/

Carte grise : Attention aux faux sites administratifs

L'intégralité des demandes liées à la carte 
grise sont à effectuer sur internet sur le 
site officiel UNIQUEMENT :

https://immatriculation.ants.gouv.fr/   
Les personnes préférant bénéficier d’un ac-
compagnement peuvent s’adresser à un gara-
giste agréé par la préfecture.

ATTENTION ! Il existe d'autres sites fraudu-
leux, dont l'apparence donne l'impression d'être 
sur un site gouvernemental, qui proposent les 
démarches pour le certificat d'immatriculation 
pour un coût supérieur.

 En cas de perte de votre certificat d'im-
matriculation, consultez les démarches à 
suivre. 
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VIE PRATIQUE
Les ordures ménagères

Vous avez dû reçevoir dans vos boites 
aux lettres dernièrement, la facture 
d'enlèvement des ordures ménagères. 

Il s'agit donc de la redevance d’enlèvement 
des ordures ménagères incitatives (REOMi) 
qui remplace intégralement la taxe d’enlève-
ment des ordures ménagères (TEOM) qui était 
payée à travers l’impôt foncier. La nouvelle 
redevance prend la forme d’une facture. Ainsi 
le montant payé sera dorénavant fonction du 
service proposé et utilisé.
 L’année 2022, correspondait à l’an-
née de déploiement et de transition, afin que 
chaque foyer s'habitue au nouveau mode de 
fonctionnement. Pour rappel la part fixe de la 
redevance annuelle correspond à 12 levées de 
la poubelle grise. La poubelle jaune n'est pas 
comptée, vous pouvez la mettre à chaque pas-
sage du camion, soit tous les 15 jours si besoin. 
En revanche chaque levée supplémentaire au 
dela des douze incluse, donnera lieu à un coût 
supplémentaire.

 Enfin, pour changer de formule parmi 
les 3 contenances de bac gris, c'est possible, 
mais à certaines conditions notamment au re-
gard du nombre de personnes du foyer. En faire 
la demande sur le site de St Lô agglo.

Pour rappel, le schéma 
de collecte des déchets 
mis en place par Saint-Lô 
Agglo répond à plusieurs 
enjeux :
- Écologique : mettre en 
place une gestion plus 
vertueuse des déchets en 
accentuant le geste du tri
- Règlementaire : ré-
pondre à l’évolution des 

consignes de tri, se mettre en conformité suite 
à la fusion en 2017 sur l’obligation d’harmoni-
sation du moyen de paiement du service (taxe 
ou redevance).
- Économique : inciter au tri pour réduire le 
tonnage de déchets allant à l’enfouissement 
(tonnage de plus en plus taxé via la TGAP qui 
augmente tous les ans pour atteindre les 65€/
tonne de déchets enfouis en 2025 (52€/tonne 
en 2023).
- Enjeu d’équité : le coût du service est lié au 

producteur de déchet et à son usage du service.
 Sur le territoire de l’Agglo, sont concer-
nés par le service de collecte des déchets :
- 29 500 maisons ou logements individuels
- 650 immeubles représentant 6 600 logements
- 2 400 professionnels, entreprises, administra-
tions.
► 82% des habitants sont en bacs individuels.
► 8% des habitants en bacs collectifs.
► 7% des habitants en apport volontaire.
► 3% des habitants en sacs.

Des premiers résultats très encourageants :
• -35% d’ordures ménagères résiduelles à l’en-
fouissement par rapport à l’ancien schéma de 
collecte (9500 tonnes/an).
• +60% de déchets triés par rapport à l’ancien 
schéma de collecte (6000 tonnes/an).
• -10 % de kilomètres parcourus par les bennes 
d’ordures ménagères par rapport à l’ancien 
schéma de collecte (environ 300 000 kms en 1 
an sur 2022).
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"BOUGER FACILE" : Le sport en toute autonomie

Pour retrouver 
le plaisir et 
les bienfaits 

de pratiquer une 
activité physique 
adaptée à chaque 
niveau, adoptez 
"Bouger Facile".
Le dispositif pro-
pose des séances de 
sport en fonction 
des conditions phy-
siques de chacun :

•niveau 1 : Reprise d'activité physique
•niveau 2 : Pratique sportive occasionnelle
 Des séances sportives sur mesure (Il y 
a 8 séances par niveau) sont proposées par les 
éducateurs sportifs de Saint-Lô Agglo pour 

une reprise d’activité physique en toute simpli-
cité.  Les débutants peuvent commencer avec 
1 séance / semaine. Une fois les 8 semaines de 
niveau 1 réalisées, ils peuvent passer au niveau 
2 pour une pratique sportive plus soutenue.
 1ère activité proposée en athlétisme : la 
course à pied 100% gratuit !
 Des équipements sportifs en libre accès 
pour une pratique en toute souplesse :
•Piste du stade Saint-Ghislain (330m) – 749 
rue de l’exode – Saint-Lô 
> vestiaires mis à disposition du public le midi 
12h-13h30 - pendant la fermeture.
•Piste du plateau sportif (200m) – Canisy
•Piste du stade Richard Vivien (400m) – RD 
974 – Torigny-les-Villes
•Piste du stade Henri Binet (400m) : Route de 
Saint Jean – Condé-sur-Vire

VIE PRATIQUE
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Comptoir des pros : Guichet unique pour artisans et commercants

Le comptoir des pros est un guichet 
unique pour les artisans-commerçants 
du territoire à la recherche d’informa-

tions sur des sujets variés : transmission, créa-
tion d’entreprise, aides financières, réglemen-
tation, gestion des déchets… 
 Un numéro unique : 06 65 04 69 53
 Egalement des permanences de 9h à 11h 
dans les mairies, et au Pôle Agglo21 à Saint-Lô 
(retrouvez les dates sur saint-lo-agglo.fr)



MAIRIE de LAMBERVILLE
5, la Mairie

50160 LAMBERVILLE
02-33-56-56-47

mairielamberville@gmail.com
www.lamberville.fr

Ouverture au public : le vendredi de 13h à 17h
Permanence du maire : Prendre Rdv


